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Roanne, le 29 juin 1862.

Elections municipales
Nous rappelons à nos concitoyens ce que

nous avons dit, dans notre dernier numéro, au
sujet des élections. Il est de l'intérêt de tous que
les élections soient terminées au premier tour de
scrutin. Une nouvelle convocation des électeurs
entraîne toujours des dépenses assez imporiantes ;
comme ces dépenses retombent en définitive sur
chacun de nous, il est facile de les éviter en faisant
usage de son droit d'électeur, droit si longtemps
réclamé par la France entière. L'on est coupable
de montrer de l'indifférence en négligeant ce
droit, qui est un devoir pour tout citoyen.
Nous croyons qu'il est sage et prudent de main-

tenir tous les noms des membres sortants. En
effet, ce conseil s'est occupé d'une infinité d'amé-
Iioralions que la ville réclame depuis longtemps
avec beaucoup d'instance. Presque tous ces pro-
jets ont été pris en considération avec un ensem-
Me parfait, sans tiraillement, ce qui est bien rare
dans un conseil. Ils ont volé à l'unanimité un

emprunt pour mener à bien tous ces projets.
Comme l'autorisation de cet emprunt est en ins-
tance auprès du Gouvernement, ce dernier pour-
rait voir un blâme dans le vote actuel, si la plupart
n'obtenaient pas la majorité, et retarder encore in-
délîniment la solution si impatiemment attendue.
Montrons donc que nous ne sommes pas des

tirailleurs, et que lorsque nous demandons quel-
que chose, c'est à bon droit. Né.- refusons pas la
force à nos édiles pour avoir le plaisir ensuite de
les accuser d'impuissance ; car c'est nous qui en
serions la cause, si nous ne remplissions pas notre
devoir.
Les électeurs qui, par erreur, n'auraient pas

reçu leur carte, sont priés de venir la retirer au
bureau de la Mairie. Elles seront à leur disposi-
lion pendant toute la durée des élections.

— Nous sommes allé visiter cette semaine les
travaux de l'église des Minimes. Ce monument, qui
fera honneur à l'architecte, est déjà très-avancé ; les
voûtes des nefs latérales sont posées : on peut se
rendre compte de l'ensemble de cet édifice, qui
sera bien supérieur par sou architecture à l'église
de la paroisse Saint-Etienne.

FEUILLETON DE L'ECHO ROANNAIS

ÉTUDES HISTORIQUES
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jacques coeur et les eaux du rf.naison.

Au moment où la question des eaux préoccupe
si vivement notre population, peu de personnes
savent comment cette question faillit être tran-
chée, il y a plus de quatre cents ans, de la ma-
nière la plus satisfaisante pour notre ville.
Jacques Cœur, le fameux argentier de Char-

les vît, homme de progrès et d'intelligence, qui
devança de bien loin nos idées modernes , venait
d'acheter la terre de Boisy, en 1447.
Son premier soin fut de faire étudier les amé-

Donnions propres à répandre l'abondance et la
fertilité dans cette belle plaine du Roannais, alors
presque entièrement couverte de bois.
Voici le projet auquel il s'arrêta. Il s'agissait de

prendre les eaux delà rivière deRenaison, à l'en-
droit appelé le Moulin-Carré, au-dessus du village,
et de les amener par un canal jusque dans les
étangs et les fossés qui entouraient le château de
Boisy. Au sortir do ces étangs, les eaux auraient
servi à irriguer d'immenses prairies et enfin à
faire mouvoir des moulins, des scieries et d'an-
très usines que Jacques Cœur se proposait de
créer.
Toutes lqs difficultés légales avaient été sur-

montées par la toute-puissance de l'argentier du
roi.
Le duc de Bourbonnais, comte de Forez, avait

donné son assentiment par un acte d'abénévis, en
date du 14 janvier 1450. Charles VII, par lettres-
patentes en date du 15 mai de la même année,
avait ordonné une, enquête cle eommodo et incom-
modo sur le « don faict au seigneur de Boisy de

En visitant ces travaux, on nous a fait remarquer
un phénomène assez curieux. Les ouvriers tail-
leurs de pierres sont parvenus à élever une hiron-
delle qui répond à leur appel. Elle est d'une fami-
liarité incroyable. Voltigeant avec ses compagnes
joyeuses et folâtres, si un des ouvriers l'appelle, elle
vient aussitôt se poser sur son épaule, sur son bras,
voire même sur sa main, et prendre les insectes
qu'ils ont soin de lui procurer. Elle est si peu
sauvage, que l'autre jour, JI. B..., contrôleur des
contributions directes, l'a portée sur son doigt,
où elle était venue se placer à son appel, jusqu'au
café du Théâtre.

Nous nous sommes informé auprès des ouvriers
comment ils avaient pu apprivoiser ce petit ani-
mal, ordinairement si volage ; ils nous ont répondu
qu'une nichée d'hirondelles, quittant leur nid, vole-
taient sans expérience ; qu'ils s'étaient mis à les
poursuivre, et qu'une d'elles, au lieu de faire, était
venue se poser sur l'épaule de l'un d'eux. Remar-
quez la politique de ce charmant habitant de l'air :
o Vous me poursuivez, eh bien ! je veux me co i-
fier ù votre générosité. » En effet, la pauvre petite
bête ne s'est pas trompée ; car c'est à qui pourra
lui procurer les meilleurs insectes.

—La procession de la Fête-Dieu n'a pu avoir lieu
dimanche ; on a craint que la pluie, qui menaçait
de tomber, ne vint déranger celte imposante céré-
monie.

Dans plusieurs quartiers, on avait com-
mencé d'élever des reposoirs; on a été quitte pour
les premiers frais d'installation. Espérons qu'au-
jourd'hui, un temps plus prospère viendra favo-
riser la sortie du Sauveur du genre humain.
— Jeudi dernier, dans la soirée, toutes les fenê-

très qui ont vue sur l'enclos des Petites-Sœurs-des-
Pauvres étaient remplies de (curieux. Ces bonnes
Sœurs n'avaient pas voulu laisser passer l'Octave
de la Fête-Dieu sans procurer aux nombreux vieil-
lards qu'elles soignentlesjoies delà cérémonie qui
n'avait pu avoir lieu dimanche. Elles avaient
organisé une procession à laquelle la musique du
Collège était venue augmenter l'éclat, et c'était
quelque chose d'imposant d'entendre ces chants

d'allégresse, et de voir cette procession serpenter
tout autour de ce vaste enclos.

— Tous les journaux que nous recevons de fous
les points de la France se plaignent de la persis-
tance de la pluie et de l'abaissement de la lempé-
rature, lis témoignent leur crainte de voir péri-
cliter la récolte qui s'offrait en général sous d'heu-
reux aspects. Heureusement cette semaine, le beau
temps est revenu, et on en a pu profiter dans nos
environs, pour couper les seigles qui sont en
grande maturité. La moisson de ce genre de céréale
n'est pas be.le ; les dernières gelées l'avaient bien
avariée. Les froments qu'on va s'occuper à couper,
qui étaient moins avancés , sont plus beaux et
seront d'un rendement meilleur.

Dans le midi, les céréales ont beaucoup souffert
de la sécheresse du printemps. Le Messager du
Midi, en aunonçant que la moisson est terminée
dans le territoire de Marseille, dit que la récolte
est insignifiante dans plusieurs localités ; c'est à
peine s'il restera assez de grains pour la semence,
tandis que dans beaucoup d'autres contrées, sur-
tout les pays les plus producteurs, les blés sont de
toute beauté.

» la superjlnité de la rivière de Renaison pour la
» faire passer dans les étangs de Boisy apparte-
» nant audit Jacques Cœur, et de là fournir de
» l'eau aux moulins bannaux qu'il se propose de
» faire construire pour la commodité publique ; et
» sur la permission de faire conduire ladite eau
» avec celle des ruisseaux de Bétron et de Bordel
» à travers tous chemins publics, nonobstant l'op-
» position de divers particuliers ; toutefois en
» indemnisant ceux qui seroient à indemniser. »
Cette enquête eut lieu le 30 juillet 1451, parde-
vaut le bailli de Mâcon, sénéchal de Lyon. Tous
les témoins entendus déclarèrent unanimement
« que la concession des eaux superflues de ladite
» rivière , aux (ins contenues dans le don fait
» par le duc de Bourbonnois et dans les lettres
» patentes du roi était pour le bien public. »
Toutefois, malgré les déclarations peut-être

entachées d'un peu de complaisance des per-
sonnes entendues dans l'enquête, il est certain
que la confiscation d'une partie des eaux de la
rivière de Renaison eût fait le plus grand tort
aux riverains. Jacques Cœur avait trop d'équité
pour ne pas le comprendre ; aussi tout en an-
nonçaul qu'il se proposait de dériver une,partie
des eaux du Renaison , il offrait « d'en doubler le
» volume primitif. »
Une telle offre pouvait paraître et paraîtrait

peut-être encore aujourd'hui assez étrange ; tonte-
fois elle était.parfaitement réalisable, du moins
c'est ce que déclaraient les gens de l'art chargés
par le seigneur de Boisy d'étudier la localité.
Nous n'avons pu retrouver leur travail ; mais,

dans un mémoire présenté au duc de Roannais,
vers 1665, ou lit ce qui suit : « La rivière de Re-
» naison est quelquefois trois ou quatre mois
» sans eaux, dans le temps surtout des grandes
» sécheresses en esté—. U y a un moyen très
» facile pour augmenter l'eau de ceste rivière
» considérablement, en se servant de l'eau de la
a fontaine au-dessus de la chapelle de la Magde-
» leine, laquelle eau on peut faire tomber faci-
» tentent dans ladite rivière en y faisant quel-

— Notre industrie de cotonnade baisse de plus
en plus. Les fabricants n'osent pas acheter au
prix où sont arrivés les cotons, surtout en pré-
sence du peu de débit qu'ils ont; ils se décident
à démonter quelques métiers. Heureusement
nous sommes dans la bonne saison; comme
presque tous les ouvriers cotonniers connaissent
l'agriculture, ils pourront se livrer aux travaux
des champs.
Pourtant dans les autres contrées de la France

où on s'occupe de l'industrie des tissus de coton,
les fabricants ou les spéculateurs ne craignent
pas d'acheter. Voici ce que nous lisons dans 1 In-
dustriel Alsacien :

Mulhouse, 25 juin 1862. — Il s'est traité depuis
quelques jours de fortes affaires en colons, frlés
et tissus, à des prix toujours haussant. On cite,
entr'autres, un marché de 100,000 kil. filés chaî-
ne 27/29, à livrer, au prix de fr. 4. 40. — Les
transactions à la bourse de ce jour auraient été
plus actives encore , sans les hauts prix auxquels

» que dépense. Ladite eau prend sa source sur les
» limites du Forest et du Bourbonnois, et par
» conséquent ressort de Monseigneur à cause de
» sa châtellenie de Saint-Haon ; et ce qui est de
» plus advantageux dans la recherche de celte
» eau, c'est qu'elle tombe dans des rochers et n'est
» d'aucune utilitépour personne. .*. Cette rivière es-
» tant augmentée, pourroit eslre d'une grosse uti-
» lité, si Monseigneur avait vue d'y establir ou
» faire establir des manufactures comme en Fo-
» rest, etc. »

Ce projet n'était point chimérique. En 1S46, M.
Boulanger, habile ingénieur des ponts et chaus-
sées, en vérifia la possibilité et déclara que rien
ne serait plus re'atisable, même de nos jours, si des
droits acquis ne s'opposaient à un pareil change-
ment.
En effet, deux rivières prennent leur source

sur le sommet d'une des hauteurs formant la
chaîne de montagnes qui sépare le Forez de l'Au-
vergue.
De ces deux sources, placées a peu près au

même niveau, l'une, celle de la Bèbro, s'écoule
vers l'ouest, dans le département de l'Allier;
l'autre, celle du Renaison, descend vers l'est et
vient sejeter dans la Loire,
Un captage. convenablement fait sur la pente

occidentale, un petit tunnel, ou même une simple
tranchée contournant la montagne, pourraient, à
peu de frais, verser du côté de Roanne toutes les
eaux du plateau de la Magdeleine.
L'habile conception de ce travail donne une

idée de ce qu'aurait pu entreprendre ët réaliser
pour le bien de notre pays un homme du earac-
1ère de Jacques Cœur,
C'est la hardiesse grandiose de ses plans qui

avait donné lieu an dicton populaire :

Jacques Cœur fait ce qu'il veut,
Le roi ftik ce qu'il peut.

mais jamais cette devise orgueilleuse ne futadop-
tée, comme on l'a prétendu, par l'illustre argen-
lier de Charles Vil. La légende de ses armoiries,

est tenue la marchandise.-—4 oicî les cotes affi-
chées par les courtiers :

Filés pr chaîne N° 27/29

Do pr trame N° 36/38
f
le kil. 4. 90. — 5,000 k«
» 5. ».— 1,000 »
» 4. 90.— 2,000 »
» 5. 15. — 600 »

La dépêche du Havre se résume ainsi : Le très-
bas, fr. 192. — Le bas, 200. — Le très-ord., 206.
H Tranevelly, 144. — Le middling, la veille, à
Liverpool, \\ 1/8 d. — \ entes de la veille, au lia-
xre, 4,388 b., dont 400 Amérique; à Liverpool
30,000. — Manchester très-excité ; les spécula-
leurs prennent tous les tissus offerts. — New-
âork, 14, calme ; rien d'important.

— Mgr le cardinal de Bonald est arrivé dans la
soirée du 24 à Lyon. S. E., qui n'était pas atten-
due, u été reçue néanmoins, dit le Progrès, avec
une cérémonie improvisée. Le bourdon de Saint-
Jean a annoncé le retour dit prélat, qui a reçu
en outre une sérénade dans la soirée.

— Le 2ù, deux ouvriers carriers, Gardet Jean-
Marie, âgé de 25 ans, et Muguet Pierre, âgé de
24 ans, domiciliés à Régny, étaient occupés à
débourrer un coup de mine qui n'avait pu faire
explosion. L'un tenait un burin d'acier qu'il enfon.
çait dans le trou et l'autre frappait sur le burin
avec un marteau ; il arriva malheureusement,
durant l'opération , que la poudre s'échauffa ; le
coup partit, enlevant et broyant à Gardet les deux
mains et fracassant le visage de Muguet, qui, pro-
br.bleiuent aura un.œil complètement perdu.

Les médecins, appelés auprès de Gardet ayant
jugé l'amputation des deux poings nécessaire, il
s'y est refusé, préférant, disait-il, mourir, plutôt
que d'être privé de ses deux mains.

Ce malheureux était soldat et il avait été main-
tenu dans ses foyers comme sputien de famille. Sa
mère était depuis longtemps atteinte d'aliénation
mentale.

Le Méinornl de ta Loire, qui rapporte cet acci-
dent, ajoute :

Ne pourrait-on pas éviter ces accidents malheu-
reusemtnt trop fréquents ? Ne vaudrait-il pas
mieux, par ex mple, charger un deuxième coup

encore gravée à Boisy comme dans le palais de
Bourges, était simplement: A vaillant coeur rien
d'impossible, ce qui n'est pas tout à fait la même
chose
Les projets de Jacques Cœur furent aban-

donnés, au moment où ils allaient être mis à exé-
çution , par suite du procès inique et de l'injuste
condamnation du malheureux argentier. Quelques
années plus lard, Guillaume Gouftîer, devenu sei-
gnenr de Boisv et de la moitié de Roanne, essaya
de les reprendre pour son propre compte; mais
des oppositions qui avaient dû se taire devant la
toute-puissance de Jacques Cœur se révélèrent er.
présence de son successeur.

Une nouvelle enquête de coiyimodo et incommoda
fut faite devant le bailli de Mâcon, le 21 mai
1457 ; sans doute elle ne fut pas favorable, car le
seigneur de Boisy ne donna pas suite à sa de-
mande. Plus tard, le duc de la Feuillade fit de
nouveau étudier les mêmes projets; mais trop
d'intérêts contraires avaient surgi, et il rencontra
une invincible opposition.
il est extrêmement malheureux pour Roaniu

que ces plans n'aient pas été mis à exécution à
une époque où ils n'auraient pas, comme aujour-
d'hui, rencontré d'insurmontables obstacles non
dans la nature, mais dans la législation.
Quel avantage ne serait-ce pas, pour nos in-

dustries, de pouvoir trouver toute l'année dans le
Renaison un volume d'eau abondant? D'un autre
côté, si la dérivation proposée eût été achevée, il
serait facile maintenant d'amener ces mêmes
eaux depuis Boisy jusque sur le plateau des Pou-
pées, où elles alimenteraient nos fontaines pu-
bliques.
II est probable que, sans la condamnation do

Jacques Cœur, nous jouirions aujourd'hui de tous
ces avantages A quoi tiennent les choses
humaines !....

( Extrait des notes et papiers de M. Jrc;ues
Gtiilljen. ancien magistrat à Roanne, mis
en ordre et publiés par les soins de M.
Alphonse Coste ).
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;près de celui qui n'a pu faire explosion, plutôt
<que de s'exposer en le débourrant ?

— En vertu d'une décision de M. le ministre
-de la guerre, en date du 24 juin 1862, les engage-
ments volontaires sont ouverts pour les trois
régiments de zouaves de la ligue.

— Le conseil de révision de Loire a pro-
cédé à la clôture de la liste du contingent dépar-
temental de la classe de 1861.
Voici le tableau indicatif du dernier numéro de

chaque canton compris dans le contingent de la
classe de 1861.

Cantons. Inscrits. Contingent, numéros pris.

Bourg-Argental 94 29 53
Le Chambon 226 70 140
Saint-Chamond 205 64 138
St-Etienne (Nord-Est). . 264 82 150
St-Etienne (Nord-Ouest) 113 35 105
St-Etienne (Sud-Est) . . 278 86 181
St-Etienne (Sud-Ouest) . 177 55 125
Saint-Genest-Malifaux. . 98 30 43
Saint-Héand 143 44 80
Pélussin 129 40 84
Rive-de-Gier 320 99 208
Boën 156 48 116
St-Bonnet-le-Château . . 170 53 94
Feurs 182 56 109
Saint-Galmier 212 66 116
St-Georges-en-Couzan. . 73 23 63
Saint-Jean-Soleymieux . 97 30 60
Montbrison . 131 41

'

89
Noirétable 77 24 41
Saint-Rambert 177 55 109
Belmont 118 37 80
Charlieu 192 60 97
Saint-Germain-Laval.. . 106 33 88
Saint-Haon-le-Châtel . . 121 38 61
Saint-J«st-en-Chevalet. . 109 34 65
N^ffile 118 37 71
Ea Pacaudière 86 27 44
Perreux 115 36 71
Roanne 245 76 152
St-Symphorien-de-Lay . 196 61 115

— Un douloureux accident, dit le Mémorial de la
Loire, a brusquement interrompu hier la représen-
tation qui se donnait au théâtre, et a plongé le pu-
blic dans la plus profonde stupeur.
M. Laurençon fils, danseur comique du Grand-

Théâtre de Lyon , s'était rendu ù Si-Etienne avec
son père, sa femme , et quelques autres artistes
du corps de ballet de la scène lyonnaise. La repré-
sentation annoncée pour hier soir avait attiré une
foule nombreuse qui, pendant les premières heu-
res, a paru prendre un plaisir très-vif à un genre
de spectacle assez rare à Saint-Etienne.
JM. Laurençon lils, notamment, par l'expres-

sio'n et la vivacité de sa pantomime, avait provo-
qué à plusieurs reprises les applaudissements de
la salle entière. Toute cette joie allait bientôt se
transformer en une générale et navrante tristesse!
'Le rideau venait de se lever pour la troisième

fois; la troupe chorégraphique avait commencé
un ballet intitulé : Sir Job ou le Danseur Eternel.
M. Laurençon fils , qui jouait dans cette pièce le
rôle principal, occupait la scène, et devait,
d'après le scénario, faire semblant de vouloir se
suicider avec un fusil à deux coups. Au moment
où M. Laurançon , après s'être mis à genoux, a
lâché la détente, une explosion formidable a
retenti : un nuage de fumée a enveloppé la scène
et a dérobé un instant l'artiste aux regards des
spectateurs; à la violence de la détonation, il
n'est peut-être personne dans la salle qui n'ait
immédiatement pressenti qu'un malheur venait
d'arriver; lorsque la fumée a été un peu dissipée,
on a aperçu M. Laurençon , courant sur la scène
•en poussant des cris de douleur, ayant des traces
de sang au visage et agitant une main meurtrie
-et ensanglantée.

On a vu immédiatement accourir M. Lauren-
çon père, qui a reçu son fils dans ses bras.
Mme Laurençon, folle, désespérée, s'est préci-
pitée sur le devant de la scène en criant : « 11 a
la main coupée! 11 a la main coupée ! » Un em-
ployé du théâtre , pour l'arrachera ce déchirant
spectacle, l'a saisie à brasle corps et l'a faitpasser
à quelques personnes qui se trouvaient dans une
baignoire de gauche.
Pendant ce temps, le rideau s'abaissait, et les

spectateurs terrifiés restaient à leur place, en
proie à une indicible émotion. Quelques minutes
plus lard, M. Sorel , commissaire central, s'est
présenté'; il a annoncé au public que—la -repré-
sentation ne pouvait continuer et l'a invité à se
retirer; la salle a été presque instantanément éva-
ouée.
Aucun médecin ne se trouvant dans l'assistance

au moment où l'accident est arrivé , des émissai-
res ont été lancés aussitôt dans toutes les direc-
lions. M. le docteur Riembaultn'a pas tardé à
arriver , et bientôt après MM. Dayral et Pitiot ,

qui avaient été informés de l'événement, se sont
joints à lui. La première inspection leur u révélé
que l'amputation immédiate du poignet était in-
dispensable. La main gauche , en effet, avait été
affreusement mutilée ; les doigts et la paume
avaient été brisés et n'offraient plus qu'une plaie
confuse , informe, un amas de chair et d'os mé-
langés et broyés.
M. Laurençon que l'on avait placé sur un mate-

las supportait la douleur avec le plus stoïque
courage; il s'entretenait avec les personnes
qui l'environnaient; sa voix était ferme et assu-
rée. On est allé chercher une civière, et des agents
de police , sous la conduite de M. Rascalon , l'ont
transporté à l'Hôtel-Dieu , où l'amputation a été,
nue heure après, pratiquée par M. le docteur
llruny et les trois médecins que nous avons nom-
niés.
Le fusil qui a éclaté entre les mains de M.

Laurençon était, paraît-il, une arme très solide,
et il a fallu un concours de circonstances excep-
tionnellement malheureuses pour déterminer ce
fatal accident.
Le garçon d'accessoires— c'est ainsi que l'on

nomme au théâtre l'employé chargé de se pro-
curer les armes et autres objets dont les artistes
peuvent avoir besoin — se trouvait malade ; il
avait confie à sa femme ainsi qu'à son fils, jeune
garçons d'une quinzaine d'années, le fusil et la
ooîte à poudre qui devait servir au chargo-
ment; ceux-ci ne sachant pas charger une arme
s'étaient remis de ce soin a un pompier, nommé
Blanchard , qui , par une imprudence inouïe
avait vidé toute la boîte dans un seul canon ; or'
«relie boite était, dit-on , intacte et conlenaij

100 grammes de poudre , c'est-à-dire vingt-cinq
charges au moins !
Le canon a éclaté juste à l'endroit où M. Lau-

rençon le tenait de la main gauche; les éclats se
sont perdus dans les combles; le fusil a été
rejeté jusque sur la rampo, et il est vraiment
providentiel que personne , soit dans la salle,
soit à l'orchestre, soit dans les coulisses, n'ait été
atteint. Les blessures reçues par M. Laurençon
au-dessous de l'œil gauche ne présentent auteune
gravité sérieuse ; fl'œil n'a pas été intéressé , et
il est probable qu'elles proviennent du contre-
coup de l'arme.
M. le procureur impérial a fait immédiatement

arrêter et conduire en prison le pompier dont la
coupable et inexplicable imprudence a été la pre-
mière cause de ce cruel événement. La justice
aura également à rechercher s'il doit être seul
l'objet d'une poursuite, et s'il n'y a pas quelqu'un
qui doive partager avec lui la responsabilité de
l'accident qui plonge toute une famille dans la
plus affreuse désolation. 11 est incroyable en effet
que l'on abandonne ainsi au hasard la vie des
artistes et que l'on donne à la population d'une
ville que l'on veut distraire et récréer des spec-
taclesqui la consternent. Nous ne voulons nommer
personne, nous ne saurions, d'ailleurs, qui
désigner, mais il y a dans le fait trop douloureux
que nous venons de rapporter, la preuve d'une
incurie méritant, c'est le sentiment public, une
leçon sévère qui en prévienne le renouvellement.
— On lit dans le Journal de Montbrison :

Le nommé Massard, de Bouthéon, avait mis dans
la paillasse de son lit 180 fr. en pièces d'or, à peu
près tout s'on pécule. Cette petite somme était là,
soigneusement cachée depuis le mois de décem-
bre, quand il y a une quinzaine de jours, Massard,
en ayant eu besoin, fut pour l'en retirer. Mais
l'oiseau avait été déniché.
Quelle est la main coupable qui a commis le

vol ? C'est ce qu'il n'est pas aisé de savoir , Mas-
sard ne pouvant lui-même préciser l'époque où il
a eu lieu.

— Le 18 juin, on a retiré, de l'un des étangs qui
bordent la route de Feurs à Valeilles, le cadavre
du nommé Tâcheron, âgé de 31 ans, domicilié
dans cette dernière commune. Vacheron avait de
fréquentes attaques d'épilepsie; dans la matinée
même, il en avait eu deux crises à un très court
intervalle de temps l'une de l'autre. Tout porte à
croire qu'en passant sur la chaussée de l'étang, il
a été pris de nouvelles convulsions et a roulé
dans l'eau.

— La nouvelle voie ferrée de Lyon à Grenoble
par la ligne de Bourgoic , venant s'embranchera
Bives, est aujourd'hui terminée. Cette ligne est
livrée au transport des voyageurs depuis le 14 de
ce mois.
Quand est-ce que nous en pourrons dire autant

de la ligne de Tarare? Nous craignons qu'il ne
s'écoule de longues années avant de voir entre-
prendre les travaux, et que tous les tronçons, en
projet ou avant-projet, ne soient terminés en
France avant que celui-là ne commence—
— Pour régulariser et rendre aussi facile que

possible la perception des sommes dues pour
l'expédition des différents actes de l'état civil,
l'administration supérieure vient, d'expédier aux
maires des principales villes de France, pour être
ostensiblement affiché dans les mairies, le tableau
de ces droits dont nos lecteurs nous sauront gré
de donner uneanalyse succincte.

Dans les communes ou villes au-dessous <le
50 mille âmes, les actes de naissance, de décès
et de publication, sont tarifés à 30 centimes ; dans
celles au-dessus, 50 centimes ; les afctes de mariage
et d'adoption à 60 centimes.
Aux termes de la loi du 27 avril 1816, il est'dû

encore, pour le papier timbré, 1 franc 25 centimes
pour les actes de naissance, de décès, mariage et
adoption, et 35 centimes seulement pour les certi-
beats de publication.

Les certificats de non opposition à mariage et
de célébration civile de mariage ne donnent lieu
qu'au timbre de 35 centimes, sans droit d'expé-
dition.

La loi du 10 décembre 1820 fixe à 50 ou 30
centimes, suivant qu'il y a lieu ou non à légalisa-
lion, la taxe des expéditions des actes de l'état
civil pour le mariage des indigents, dans ce cas, le
nlus souvent, les expéditions sont visées grntd
pour timbre et enregistreméni.
En vertu de la loi du 18 juillet 1850, et du

décret du 26 mars 1852, les expéditions qui iùté-
ressent les sociétés de secours mutuels et celles
destinées à aider aux versements faits à la caisse
des retraites pour la vieillesse, sont dispensés
du timbre et délivrés gratuitement.

l es expéditions demandées à titre de renseigne-
ment administratif par l'autorité supérieure sont
également délivrées gratis; mais l'énonciation de
destination doit, dans ce cas, précéder la signature
de l'officier de l'état civil.

Presque toujours, les expéditions délivrées doi-
vent être légalisées. Cette formalité est indispen-
sable, toutes les fois qu'il doit être fait usage de
l'expédition hors de la commune.
La législation est administrative et gratuite,

quand elle est délivrée à titre de renseignement
administratif ; dans ce cas, elle est donnée par le
sous-préfet pour l'arrondissement, et par le préfet
pour le département et l'empire.
Dans les autres cas, la légalisation est de 25 cen-

limes, qui sont perçus par les greffiers des tribu-
naux civils dont le président, ou des justices de
paix dont le juge fait la légalisation.

THÉÂTRE DE ROANNE.
Le Pauvre Idiot avait attiré beaucoup de monde

au théâtre. Depuis quelque temps, nous n'avions
pas vu la salle aussi bien garnie. Cette pièce a
captivé l'attention de ton? les spectateurs. M. Ré-
gnier, qui remplissait le rôle (T Idiot, a été forte-
tnent applaudi.

Ce soir, un nouveau drame à grand effet, intitulé
le Château des Sept-Tours ou le Puits de Sang.La scène se passe en Egypte, pendant la campagnede ce pays. M. le directeur fait beaucoup de pré-
para tifs pour cette représentation.

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE.

Audience du 19 juin 1862.
Présidence de M. Lachèze, conseiller à la Cour impériale

de Lyon.
Tentative de meurtre. — Gonon , Jean-Claude,

âgé de 31 ans, ouvrier boulanger, né à Panissiè-
res, demeurant en dernier lieu à Montbrison,
accusé,

Dans le courant de l'année 1861, Jean-Claude
Gonon entra comme ouvrier boulanger au service
du SrRaquin, demeurant à Boën. Des relations
coupables s'établirent bientôt entre Gonon et la
nommée Claudine Thivolet, femme du sieur Ra-
quin.Ledécèsde ce dernier, survenu au mois de dé-
ceinbre 1861, donna lieu à des projets d'union dont
la réalisation fut néanmoins ajournée à une épo-
que ultérieure. Gonon continua à résider dans la
maison de la veuve Raquin. Son caractère violent
et emporté ne tarda pas à amener des querelles
entre lui et la maîtresse. A la suite d'une dispute
dans laquelle cejle-ci avait été brutalement frap-
pée, elle le congédia le 21 janvier 1862.
Gonon en conçut une vive irritation, et proféra à

diverses reprises des menaces de mort contre cette
femme. A Montbrison, où il s'était rendu en
quittant Boën, il manifesta plusieurs fois au
nommé Biguet, avec lequel il travaillait, le res-
seniiment profond qui l'animait contre la veuve
Raquin, lui disant que, si elle ne l'épousait pas
suivant sa promesse, il la tuerait. Il lui parlait
aussi d'un incendie qu'il se proposait d'allumer
dans le grenier de la maison Raquin. Enfin , il
proposa à Biguet de l'accompagner à Boën le 23
février, et il lui expliqua comment, avec son aide,
il parviendrait à s'introduire dans la boulangerie.
Son but était, en agissant par intimidation , d'ob-
tenir une somme d'argent de son ancienne mai-
tresse. Biguet, n'osant refuser ouvertement, pria
son maître de ne pas lui accorder l'autorisation de
s'absenter. Gonon se rendit donc seul à Boën , et,
durant celte journée, il fit part à diverses person-
nés de ses projets de vengeance. Il se plaignit 110-
tamment au gendarme Pinchon, parent de la-
veuvé Raquin , de ce que cette femme n'avait pas
voulu l'épouser ainsi qu'elle le lui avait promis,
il ajouta : Souvenez-vous de ce que je vous dis, vous
ne la verrez jamais se marier légitimement d gui que ce
soit. Quelques jours après, le 1er mars il disait
au Sr Pauget, à Montbrison , que, si la veuve Ra-
quin ne changeait pas d'idée, il irait à Boën armé
d'nn pistolet, et qu'il y aurait un coup pour elle et
un coup pour lui.
Dès le lendemain, à onze heures du soir, Gonon

quitta Montbrison accompagné du nommé Antony
Jacques, ouvrier travaillant avec lui au service
du même entrepreneur. Ils arrivèrent ensemble
à Boën, à cinq heures du matin environ. Obéis-
sant aux instructions que son compagnon lui avait
données à l'avance, Antony frappa à la porte de la
boulange rie Raquin qui lui fut ouverte par le nom-
mé Prénat, garçon boulanger. Antony lui demanda
une livre de pain et lui remit pour la payer une
piècede 50 cent, que lui avait donnée Gonon. Pré-
natn'àyant pas la monnaie nécessaire pourchanger
celte pièce, monta à l'étage supérieur, et alla
chercher dans la chambre de sa maîtresse la clef
de la banque. Profilant de celte absence momen-
tanée, Gonon se glissa alors dans la maison, puis,
ayant quitté sa chaussure, et s'étant armé d'un
couperet qu'il avait trouvé dans la cuisine, il
monta sans bruit dans la chambre où la veuve

Raquin se trouvait encore couchée, ayant à ses
côtés sa fille-âgée de huit ans.'
-Là,-après-avoir, Suivant son propre récit, pré-

ludé.par-la débauche au crime qu'il était venu
commettre, Gonon demanda à son ancienne maî-
tresse une somme de vingt francs qu'il disait lui
être nécessaire pour se rendre à Lyon. Ne:,pou-
'vant vaincre les refus persistants de la veuve Ra-
quin , Gonon se saisit du couperet qu'il avait
apporté et lui en porta un premier coup qui l'at-
teiguit à la tête, du côté gauche, auJdessus de
l'œil. Tenant son arme à deux mains, il la frappa
immédiatement d'un second et d'un troisième
coup avec tant de violence que le manche de l'ins-
trument se brisa. Aux cris poussés par la victime
et sa fille, Prénat accourut. Mais au moment où
il allait pénétrer dans l'appartement Gonon en
sortit, se disposant à gravir l'escalier qui mène
au grenier. En apercevant Prénat, iLse précipita
sur lui, lui asséna, avec le couperet qu'il tenait
toujours des deux mains, un coup qui l'atteignit
à l'épaule, et qui l'aurait assommé s'il ne s'était
pas détourné. Prënat s'enfuit et courut chercher
du secours chez les voisins; au moment où, ac-
coippagrré de quelques uns d'entr'eux , il ren-
t ra i L dans la maison, Gonon parut à la fenêtre
du grenier, élevée d'environ 7 mètres au-dessus
du sol , et se précipitant dans la rue la téte la
première, il vint tomber à leurs pieds. Par un
singulier hasard , il ne s'était fait aucun mal. Une
commotion violente fut la seule conséquence de
celte chute. Il put donner presque immédiate-
ment tous les plus grands détails sur les faits quis'étaient passés. U déclara qu'il n'était point ivre,
qu'il était décidé à tuer la veuve Raquin et à se
SHicider ensuite, qo'il s'était muni d'une corde
dans ce dessin, mais que le temps lui ayant nian-
qué pour le mettre à exécution, il s'était précipité
par la fenêtre du grenier.
Les blessures reçues par la veuve Raquin pré-

sentaient une extrême gravité. Les os du crâne,
•fracturés et disjoints, laissaient à découvert les
membranes cervicales. Les suites fatales que de-
vaient naturellement entraîner de pareilles lésions
n'ont été conjurées que grâce à la constitution
vigoureuse de la victime, à son énergie et aux
soins empressés et intelligents dont elle a été
l'objet.
L'Information a établi que, depuis longtemps,Gonon avait manifesté l'intention de tuer la veuve

Raquin, et qu'il avait calculé et prémédité jusquedans les moindres détails toutes les circonstances
de l'attentat.
Les antécédents de l'accusé sont déplorables :

il a subi déjà deux condamnations dont une a
trois ans d'emprisonnement pour vol.
En conséquence :
Jean-Claude Gonon était accusé d'avoir le 3 mai

1861, à Boën (Loire), tenté de donner volontaire-
ment la mort à Claudine Thivolet, veuve Raquin,
laquelle tentative, manifestée par un commence-
ment d'exécution , n'a été suspendue ou n'a man-
que son effet que par des circonstances indépen-
dantes de la volonté de son auteur;
Avec les circonstances que cette tentative a été

commise avec préméditation.
Le jury ayant déclaré l'accusé coupabledu crime

de tentative de meurtre avec préméditation , mais

a

yant admis en sa faveur des circonstances allé-
nuantes;
La Cour a condamné Gonon à la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité.
Ministère public : M. Ballo-Beaupré, substitut

•de M. le Procureur impérial.
Défenseur : M" Bouvier, avocat.

Audience du 20.

Faux. — 1" Miguel, Jean-Baptiste, âgé de 28
ans, né et domicilié à St-Bérin, Haute-Loire, cul-
tivateur;
2° Michrl, André, 25 ans, boulanger, né à St-

Bérin, domicilié à St-Elienne ;
3° CuossoN , Eugénie, femme d'André Michel,

âgée de 29 ans, née et domiciliée à Saint-Etienne,
Etaient accusés, savoir :
1° Chosson , Eugénie, femme d'André-Michel,

d'avoir, le l°r avril 1361, à St-Elienne, Loire, fa-
briqué frauduleusement un billet de 200 fr., censé
souscrit à l'ordre d'André Michel, et portant la
fausse signature Faure ;
2° Michel, Jean-Baptiste, d'avoir, au mois d'août

1861, à St-Etienne ou au Puy, frauduleusement
fabriqué un billet de 200 fr., censé souscrit à l'or-
dre du sieur Bresse , payable le 1er novembre sui-
vant et revêtu de la fâusse signature : Michel,
père ;
Et d'avoir aux mêmes lieux et date fait usagede cette pièce fausse.
3° Michel, André, de s'être rendu complice de

ces fabrications frauduleuses, pour avoir avec
cennaissanco aidé et assisté les auteurs dans les
faits qui les ont préparés, facilités ou consommés,
Et d'avoir, en outre, à St-Etienne, dans le cou-

rant de l'année 1861, sciemment fait usage de ces
pièces fausses.
Le jury ayant déclaré la femme Michel et Michel

Jean-Baptiste non-coupables et ayant rendu un
verdict de culpabilité contre André Michel,
La Cour a ordonné la mise en liberté des deux

premiers et a condamné Michel André à un an de
prisen.
Ministère public : M. Ballot-Baupré , substitut.
Défenseurs : M0 Jacolliot, du barreau de St-

Etienne pour la femme Michel, Me Chapelle , du
barreau de St-Etienne pour André Michel, M°Ver-
dollin, du barreau de Montbrison pour Jean-Bap-tiste Michel.

Mime audience.

Coups et blessures volontaires ayant occasionné la
mort sans intention de la donner. — 1° Beurlat,
Jean-Baptiste, 31 ans, ouvrier mineur , né et do-
m i ci lié à Sorbier (Loire) :
2°Décot, Jean-Baptiste, 34 ans, cultivateur,né et domicilié au même lieu.
Etaient accusés d'avoir, le 6 avril 1S62, â Sor-

bier, volontairement porté des coups et fait des
blessures à Jean-Marie Berry, lesquelles blessures
faites et coups portés volontairement mais sans
intention de donner la mort, l'ont cependant oc-
casionnée.
Le jury ayant déclaré Beurlat et Décot coupa-bles avec circonstances atténuantes.
La Cour a condamné Beurlat à un an d'empri-

sonnement, Décot à 3 ans de la même peine.Ministère public : M. Ballot-Baupré, substitut.
Défenseurs : Mes Laffay pour Beurlat et Aubagnan
pour Décot.

Pour tous les articles non signés Sau/ox.

FAITS DIVERS.
— On li t dans le Constitutionnel :
« L'Empereur et l'Impératrice doivent quitterFontainebleau, le 7 juillet, pour se rendre à Nevers,où Leurs Majestés passeront la nuit.
» Le lendemain, Leurs Majestés, après un séjourde quelques heures à Riom, arriveront à Clennont

pour dîner. Le 9, l'Empereur ira visiter l'emplace-
ment de l'ancienne Gergovie ; le soir il y aura
grand bal. Rien n'est négligé pour recevoir digne-
ment Leurs Majestés.

» Le 10, Leurs Majestés se rendront à Bourges,où un grand bal leur sera offert par la ville. Le
lendemain, l'Empereur posera la première pierredes grands établissements militaires qui vont être
construits à Bourges. L'Empereur partira ensuite
pour Vichy et l'Impératrice pour Saint Cloud. »

— Un récent arrêt de la cour de cassation éla-bli t la jurisprudence suivante , qu'il est utile de.connaîtra-: -

« Les prairies étant dans un état de produc-lion permanente doivent être considérées en tout
temps comme des terrains préparés et ensemen-cés. Le fuit de s y introduire sans droit constitue
par suite la contravention prévue par l'art. 471, n°13, code pénal. Peu importe, d'ailleurs , qu'ony ail pénétré par une solution de continuité exis-
tant dans la clôture , et que l'herbe étant récoltée,aucun dommage n'ait été causé. »

— Dans son audience du 18 juin, la Cour deCassation (chambre des requêtes), présidée parM. Nicias Gaillard, a rendu un arrêt qui intéressele notarial à un double point de vue, et duqueldécoule la doctrine suivante :
I. Le notaire en second qui, dans une localitéoù il est d'usage de dresser deux minutes, a refuséde signer la minute destinée à son confrère parceeju elle contenait une addition cjui ne se trouvait

pas dans la sienne , a fait ce que prescrivent lesdevoirs de sa profession, et sous ce rapport il nepeut avoir manqué aux règles de la discipline.Mais si , lorsqu'on était encore dans les délais del'enregistrement, il a refusé de se prêter à une ré-gularisation possible, désirée par les parties , etqu'il n'alléguait ni ne pouvait être une infractionà ses devoirs professionnels et à la loi, ce relus,
que la délibération de la chambre a qualifié d'in-justifiable, a pu motiver contre lui une con-damnation disciplinaire pbrlant rappel à l'ordre.IL La chambre de discipline a pu, sans excèsde pouvoir, ordonner la suppression de lettresécrites par le notaire condamné , si elle les ajugées injurieuses pour ses confrères. L'article1036 du Code de procédure, qui autorise lesTribunaux à prononcer en pareil cas, s'appliqueégalement aux juridictions disciplinaires.Ainsi jugé, au rapport de M. le conseillerIlardoin, et sur les conclusions conformes dumême avocat-général ; plaidant McMaulde. (Rejetdu pourvoi du sieur C.... contre une délibérationde la chambre des notaires de l'arrondissementde Pithiviers du 12 mars 1861. )
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L'Echo Roannais.

Concourt pour l'admission à l'école navale
impériale en 1862.

Les compositions se feront dans les centres
d'examen (Alger compris) les l'v et 2 juillet.
Les examens oraux auront lieu aux époques

suivantes dans les villes ci-après :
Paris , 4 juillet : Dunkerque, 4 juillet ; Dieppe,

20juillet ; Cherbougr, 24juillet; Rennes, 30juillet;
Brest, 1er août ; Lorient, 6 août; Nantes, 12;
Rochefort, 14 ; Angoulême, 18 ; Toulouse, 20 ;
Montpellier, 24; Toulon, 28 août; Lyon, 2 sep-
teinbre; Besançon, 4 ; Nancy, 7 septembre.
— On lit dans le Moniteur de l'agriculture :
La récolte, dans nos grands pays de production,

n'a rien perdu de sa belle apparence ; la Beauce,
entre autres, paraît privilégiée; le Perche, la
Sarlhe et la Mayenne ont, eux aussi, de bien beaux
blés. Le Nord, l'Artois, la Picardie, ne se plaignent
pas, mais il y a de l'ombre au tableau : l'Alsace,
les Vosges et une partie de la Lorraine ne sont pas
aussi satisfaits. Le canton de Verdun ferait une

exception ; les blés y sont luxuriants de végétation
et de grenaison , nous dit-on.
Le midi est médiocre. D'ici quinze jours ou

trois semaines, la zône sud-ouest nous fournira
des renseignements plus précis sur la récolte. En
attendant, le temps un peu plus froid retarde le
moment de la maturation et l'avance de quinze
jours que l'on constatait, il y a six semaines, est
moinsfcconsidérable. La moisson ne se fera guère
dans nos pays que du 25 juillet au 15 août.
D'après les correspondances de l'étranger,

les récoltes se présentent favorablement en Bel-
gique, en Hollande, en Allemagne. L'Angleterre,
l'Italie et l'Espagne sont moins bien traitées ; la
Russie méridionale n'aura, dit-on, qu'une récolte
très-secondaire. Il en sera de même aux Etats-
Unis.

— Le concours agricole de la ville de Lyon en
1862 aura lieu, au marché de Vaise, les samedi
27 et dimanche 28 septembre.
Soht appelés, comme les années précédentes, à

prendre part audit concours, les habitants des
départements de l'Ain, de TArdèche, de la Drôme,
de l'Isère, de la Loire, du Rhône, de Saône-et-
Loire.
Le total général des primes s'élève à 10,025 fr.,

ainsi distribués :

Espèce bovine, 3,850*f.
Espèce ovine, 250
Espèce caprine, 100
Espèce porcine, 800
Oiseaux de basse-cour, 325
Produits agricoles, 1,000
Produits séricicoles, 2,000
Machines et instruments agricoles, 1,700

— Les chasseurs nous sauront gré de mettre à
leur connaissance , avant l'ouverture delà pro-
chaîne campagne, une décision susceptible de
les intéresser , rendue le 16 juin courant par la
cour impériale de Lyon.
Il s'agissait de savoir si le fermier de la chasse

d'un domaine qui a fait constater un délit de
chasse sans sa permission sur le terrain par lui
loué a droit à des dommages-intérêts autres que
les frais du procès, dont il a fait l'avance comme
partie,civile.
Le sieur Donzel, négociant à Saint-Etienne,

s'est rendu adjudicataire de la chasse sur les
domaines de l'hospice de Montbrison. Le 2 dé-
cembre dernier , le garde du sieur Donzel surprit
en action de chasse sur ces domaines le jeune

Tissot, fils d'un propriétaire dont les fonds sont
contigus, et malgré ce voisinage et l'allégation
du chasseur que par suite d'un échange amiable
entre le fermier de l'hospice et son père, c'était
ce dernier qui cultivait le terrain sur lequel il
avait été surpris, le sieur Donzel le poursuivit
devant le Tribunal correctionnel de Montbrison,
qui, par jugement du 3 avril dernier, prononça
une condamnation à 16 fr. d'amende et aux dépens
pour tous dommages-intérêts.
Le sieur Donzel n'a pas trouvé cette réparation

suffisante. Sur son appel, la cour de Lyon a rendu,
le 16 juin courant, un arrêt ainsi conçu :

« Considérant que le fait d'avoir chassé sans
permission sur le terrain dont la chasse est
affermée à Donzel n'est pas désavoué par Tissot,
et que ce fait constitue pour Donzel un préjudice
qui doit être réparé et pour l'appréciation duquel
la cour possède des éléments suffisants;

« La cour dit qu'il a été mal jugé , bien appelé
au chef des réparations civiles, et faisant ce qui
aurait dû être fait, condamne Tissot fils et Tissot
père , comme civilement responsables. à 25 fr.
de dommages-intérêts envers Donzel ; les con-
damne en outre aux dépens. »

Pour tous les articles non signé. Sauzog.

CHEMINS DE 1ER

DE PARIS A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE
émission de 340,000 obligations.

Il est ouvert une souscription publique pour le
placement de 340,000 obligations de la compagnie
des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Médi-
terranée aux conditions ci-après :
Ces obligations produisent un intérêt annuel

de 15 francs et sont remboursables à 500 francs
par tirages annuels répartis sur la durée de la
concession.
La souscription sera ouverte le 20 juin 1862 et

fermée le 30 juin 1862, à 4 heures du soir.
Il sera versé en souscrivant et par chaque obli-

gation souscrite, une somme de 25 francs à titre
de garantie.

Si le capital souscrit dépasse le montant de
l'émission ( les souscriptions seront soumises à
une réduction proportionnelle, sans que l'on
puisse attribuer moins d'une obligation à chaque
souscripteur.
Celte proportion sera indiquée par un avis in-

séré au Moniteur.
Les obligations sont émises à 301 fr. 25 c.,

jouissance du 1er juillet 1862.
Les paiements auront lieu en trois termes,

payables, savoir :
Fr. 101 25 du 5 au 15 juillet. (Les 25

francs versés- à titre de ga-
ranlie viendront en déduc-
tion de la somme à payer
pour la libération de ce
terme.)

100 » du 1er au 10 octobre 1862.
100 » du 15 au 25 janvier 1863.

Ensemble fr. 301 25

Les souscripteurs auront à toute époque la fa-
culte de se libérer des termes non échus moyen-
nant bonification d'intérêt à raison de 4 °/0 l'an.
Les obligations libérées par anticipation devront
l'être intégralement. L'intérêt bonifié sera cal-,
culé du jour du versement au premier jour fixé
pour l'échéance de chaque terme.
Le premier tirage d'obligations remboursables

à 500 francs, aura lieu dans la dernière quin-
zaine de décembre 1862. Les numéros des titres

on souscrit :

définitifs délivrés en échange des certificats inlé-
gralement libérés participeront seuls au tirage.
En cas de retard de paiement, le débiteur sera

passible des intérêts à raison de 5% l'an, à partir
du premier jour fixé pour l'échéance de chaque
terme.

Ces intérêts courront de plein droit et sans
mise en demeure.
Un mois après l'échéance d'un terme en retard

de versement, le solde même non échu deviendra
intégralement exigible, et les obligations pour-
ront être vendues aux risques du souscripteur
par l'entremise d'un agent de change et sans mise
en demeure.

éAPARis^.Neuve-des-Mathurins^I.
\ rue Laffitte, 17.
i A Lyon, rue Impériale, 33.'
A Marseille, à la gare.

Les personnes qui n'habitent pas les trois villes
où les bureaux de souscription sont ouverts,
peuvent s'adresser par correspondance, au Secré-
taire général, 44 , rue Neuve-des-Mathurins. Cha-
que lettre de souscription devra être accompagnée
d'une remise en billets de banque ou mandats sur
la banque de France, à raison de 25 francs par
chaque obligation souscrite. Les accusés de récep-
tion adressés aux souscripteurs leur tiendront
lieu de récépissé.

Le Secrétaire général,
G. RÉAL.

On lit dans les grands journaux de Paris :
« Sa Majesté l'Impératrice vient d'honorer par

» d'importants achats en riches robes foulard de
» l'Inde la Compagnie des Indes , rue Grenelle-
>» Saint-Germain, 42. »
On trouve dans ces magasins un immense choix

de riches robes en foulard de l'Inde , fleurette
Pompadour, uni, milleraies, et tous autres genres,
à 17 fr., 25 fr., 28 fr., 35 fr., 38 fr., 45 fr., 58 fr.
et 65 fr. la robe extra. — Envoi de marchandises
et échantillons en province franco.

Nous lisons dans les Lettres parisiennes du Pays,
sous la signature du vicom e d'Albens :

Dn auteur célèbre, George Sand par exemple, fait parai-
ire un livre. Les critiques se taisent. Que dire d'un écrivain
sur le compte duquel tout a été dit, pour lequel l'admira-
tion et le blâme ont épuisé leurs formules ? - C'est un
grand homme, n'en parlons plus ! disait Balzac dans la Peau
de chagrin, en parlant de Victor Hugo.
Un auteur inconnu, vous ou moi, affronte pour la pre-

mière fois le public. Qui s'occupera de son œuvre? On at-
tendra pour cela que son nom soit connu. C'est un cercle
vicieux. Si vous vouiez qu'on parle de vous, soyez connu :
or, pour être connu, il faut qu'on en parle.
M. Félix Ribeyre vient de résoudre ce double problème :

il fonde un journal où l'on parlera de tous les livres, bons ou
mauvais, signés de noms illustres ou obscurs. Un auteur fait
paraître un volume, il le porte au Journal de M. Félix Ri-
beyre. Quelques jours après, il y trouve un compte rendu
impartialement fait. Le Journal des livres (1), répandu
dans les cercles, les cabinets de lecture , séjournant sur la
table des gens qui lisent, nous paraît être une bonne fortune
pour ceux qui écrivent. L'idée, en tout cas, mérite qu'on la
popularise et qu'on la loue.

(1) Bureaux : 63, rue de la Ville-l'Évêque, à Paris.

La presse parisienne nous fait connaître l'existence d'une
magnifique publication , dont nous avons les premières li-
vraisons sous les yeux. Les Chemins de fer illustrés, par
M.'N. Gallois, renfermant de belles et nombreuses gravures,
des plans d'une grande clarté et d'une grande exactitude,
d'intéressants et piquants détails sur les localités que traverse
le tronçon de voie ferrée qu'embrasse chaque livraison , se
sont placés tout d'abord au prem'er rang de nos publica-
lions illustrées. Non-seulement les personnes que leurs allai-

res ou leur agrément appellent à voyager voudront avoir les
Chemins de fer illustrés, dont la rédaction est des plus
attrayantes, mais encore les personnes désireuses de con-
naître, sans quilter leur fauteuil, la France des chemins
de fer, s'empresseront de grossir le nombre des souscrip-
leurs de cette publication, déjà si appréciée. (Voir aux
Annonces.)

TOUS LES JOURNAUX EN UN SEUL

L'ECHO DE LA PRESSE
DE LA MARINE ET DU COMMERCE

JOURNAL l)i: SOIR, POLITIQUE ET QUOTIDIEN
Directeur politique :

M. Ic comte du HA1HEL

députéau Corps législatif.
L'Echo de la Presse est le plus grand et le plus

complet des journaux. Ainsi que l'indique son
titre, cette feuille nouvelle a pour but principal de
résumer ou de reproduire, avec l'impartialité la
plus absolue, les articles les plus remarquables
publiés par les journaux de toute nuance, à Paris,
dans les départements et à l'étranger. Le mouve-
ment de l'opinion publique est ainsi photographié
au jour le jour.

L'Echo de la Presse :

Paris, 12 fr. par trimestre, 44 fr. par année.
— Départements, 15 fr. par trimestre, 54 fr. par
année.
En outre, l'Echo de la Presse publie une édition

spéciale , la France maritime , consacrée au déve-
loppement des questions maritimes, et dans la-
quelle se trouvent réunis les renseignements
arrivés de tous les points du globe sur la marche,
le fret et le chargement des navires. Cette édition,
conçue sur le plan des grands journaux anglais
et américains , comble un vide et répond à un
besoin réel. Elle concentre, pour la première fois,
à Paris, les renseignements épars jusqu'ici dans
cent journaux de France et de l'étranger.

L'Echo de la Presse et la France maritime:

Paris, 18 fr. par trimestre.—Déparlements,
20 fr. par trimestre, 76 fr. par année.
Bnreanx: place de la Bourse, 10, Paris.

3IE ECUKlAL ES
Dernier marché. Roanne Montbrison

Froment 1" qualité . . U 55 h 60
Froment 2e id. . U 45 4 40
Froment 3e id. . U 30 U 20
Seigle l" qualité. . . 2 80 2 70
Seigie 2e id. . . . 2 70 2 65
Seigle 3e id. » »

Orge 2 50
Avoine . . 1 75 1 90

» »

Farine lre qualité. . . 51 » » 54 00
Farine 2e id. . . 51 00
Farine 3e id. . . . 28 00 a 00

BOURSE DE PARIS
Du 28 juin 1862. -—

Rente h 1/2 p°/0 68 40
— 3 p. •/. 66 60

Banque de France 9710
3 °[„ Nouveau libéré » „
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Etude de Me AUCLAIR, avoué à
Roanne.

VENTE
Par expropriation.

Adjudication en l'audience publique du
Tribunal civil de Roanne, le mardi
vingt-neuf juillet mil huit cent soi-
xante-deux, de dix heures du matin
à une heure de l'après-midi.
Suivant procès-verbal de l'huissier

Nobis, de Charlieu, du deux avril mil
huit cent soixante-deux, enregistré, dé-
noncé et transcrit avec l'exploit de dé-
noncialion au bureau des hypothèques
de Roanne, le vingt-trois du même mois,
vol. 84, n° 4 ;
M. Montvenoux Antoine, huissier,

demeurant à Belmont, lequel a consti-
tué pour avoué M° Auclair1, exerçant
en cette qualité près le Tribunal civil
de Roanne, où il demeure;
A fait saisir, au préjudice de Pierre

Chignier, propriétaire et maçon , de-
meurant en la commune de Cuinzier,
les immeubles ci-après désignés.
DÉSIG1VITIOV DES IMMEUBLES
Telle qu'elle est faite au procès-verbal de

-saisie.
Une maison, construite à pierres et

chaux, couverte ù tuiles creuses, ayant,
au rez-de-chaussée, une cuisine et une
chambre avec galetas au-dessus', bou-
tique à tisser au-dessous, petite écurie
derrière, et petite cour au-devant.
Derrière et attenant à la maison, une

terre, de la contenue d'environ un bec-
tare vingt ares environ, sans que cette
indication de contenue puisse donner
à l'adjudicataire droit à autre chose qu'à
la contenue existant réellement.

Ces immeubles sont confinés : de
soir, par le chemin de Cours à Cuin-
zier ; de matin et matin inclinant midi,
par terre à Jean-Marie Chignier; et de
nord, par Robert Chignier et les héri-
tiers Breton.

Ces immeubles sont situés en la corn-
mune de Cuinzier, canton de Belmont,
arrondissement de Roanne ( Loire ).Us ont été saisis, tels qu'ils s'éten-
dent et comportent, sur le sieur Pierre
Chignier, qui en est propriétaire,
quoique non portés à son nom sur la
matrice cadastrale.
Les formalités pour parvenir à la

vente ayant été remplies, l'adjudicationdesdits immeubles aura lieu, en faveur
du plus offrant et dernier enchérisseur,
ur> l'audience publique du Tribunal ci¬

vil de Roanne, le mardi vingt-neuf juil-
let mil huit cent soixante-deux, de dix
heures du matin à une heure de l'après-
midi, sur la mise à prix de cent francs
faite par le poursuivant. v

Pour extrait :

Signé, AUCLAIR, avoué.
Enregistré à Roanne, le vingt-huit

juin mil huit cent soixante-deux.
Signé, CARTIER.

Etude de M" ROCHARD , avoué à Roanne,
rue des Bourrassières, 3.
PUBLICATION

i>our

PURGE D'HYPOTHÈQUES LÉGALES
Suivant exploit enregistré deDufour,

huissier à Roanne , en date du vingt-
quatre juin mil huit cent soixante-deux,
le sieur Barthélémy Robert , tailleur
d'habits, demeurant à Cordelles, a fait
signifier :

1° A Hugues Forges,* charpentier,
demeurant aussi à Cordelles, en sa qua-
lité de subrogé-tuteur des enfants mi-
neurs issus du mariage de défunt An-
toi ne Bernicat avec Agathe Forest,
épouse en secondes noces de Pierre
Péricard, avec lequel elle demeure à
Saint-Paul-de-Vézelin ;
Et 2° à M. le Procureur Impérial près

le Tribunal civil séant à Roanne ;
Un acte du greffe de ce tribunal, du

douze dudit mois de juin, constatant le
dépôt en ce greffe d'une copie collation-
née d'un acte reçu par M® Bateaux et son
collègue , notaires à Saint-Sympborien-
de-Lay, le deux mai précédent, conte-
nant vente par Pierre Péricard et, de lui
autorisée, Agathe Forest, son épouse,
propriétaires-cultivateurs à Saint-Paul-
de-Yézelin , à Barthélémy Robert, ci-
dessus nommé, moyennant neuf cents
francs, d'une petite terre et d'un jardin
contigus, situés au bourg de Cordelles
(Loire) , de la contenance d'environ
treize ares, et confinés: do matin, par
maison et jardin à Moilon; de midi, par
chemin vicinal de Cordelles à Roanne;
de soir, par jardin à Jean Pousset;et
de nord , par maison , cour et terre à
Alexandre Dalmais;le tout provenant
à Pierre Péricard de la succession de
Marie Mazoyon, sa tante.
Par cet exploit, il a été déclaré à M. le

Procureur impérial que Robert, ne con-
naissant pas tous ceux du chef desquels
des hypothèques légales pourraient
exister sur les immeubles par lui acquis
indépendamment des inscriptions, fe¬

rait faire la présente publication, con-
formémentà un avis du conseil d'Etat
du neuf mai, premier juin mil huit cent
sept.

Pour extrait conforme :

Signé, ROCHARD.

Etude de M* VEILLEUX , notaire à
Roanne.
PURGE

d'Hypothèques légales.
Suivant exploits des huissiers Gran-

geneuve, de Roanne, et Font, de Rive-
de-Gier, en date des dix-huit et dix-
neuf juin mil huit cent soixante-deux,
enregistrés, M. Jean-Baptiste Busson,
notaire, demeurant à Cremeaux, a fait
notifiera M. le Procureur impérial près
leTribunal civil de Roanne, et à Madame
Mariette Magdinier, épouse de M. Fran-
çois Despories, médecin, avec lequel
elle demeure à Lorette, et, pour la va 1 i-
dité, audit M. Desportes, un acte de
dépôt fait au greffe du Tribunal civil de
Roanne, le cinq juin même mois , par
Me Veilleux, notaire à Roanne, d'une
copie collationnée , enregistrée , d'un
acte reçu M0 Picatlier, notaire à Saint-
Just-en-Chevalet, le cinq octobre mil
huit cent soixante-un, enregistré, con-
tenant vente par Pierre Pomiqeur, pro-
priétaire-cultivateur , et Jeanne-Marie
Bulac, son épouse, demeurant ensemble
à Cremeaux, à M. Busson , ci-dessus
dénommé et qualifié , d'une pièce de
terre, dans laquelle se trouve construit
lin corps de bâtiments en mauvais état,
composé de maison d'habitation , re-
mise et écurie, situés au bonrg de Cre-
meaux, au prix de dix-huit cents francs ;
avec sommation de faire inscrire, dans
le délai de deux mois, )l'hypothèqiie lé-
gale pouvant les intéresser.
La présente insertion étant faite pour

prévenir les personnes inconnues à M.
Busson, qui auraient de semblables hy-
polbèques sur l'immeuble vendu,'qu'el-
les sont tenues de les faire inscrire
dans le délai sus-indiqué, à peine de
forclusion.

Pour extrait :

Signé, VEILLEUX.
Etude de M* A UROUX, notaire à

Roanne.
FORMATION DE SOCIÉTÉ.

Par acte reçu Mo Auroux et son collé-
gue, notaires à Roanne, le vingt juin
mil huit cent soixante-deux, M. Marc
Planus père, négociant, demeurant à
Neulize, s'est associé M. Jean-François

Planus, son fils, négociant, demeurant à
Neulize.
Cette société a pour objet la fabrica-

tion des broderies.
Elle est faite pour dix ans, commen-

çant fin septembre mil huit cent soi-
xante-deux, pour finir fin septembre
mil huiteent soixante-douze.
Le siège de la société est à Neulize.
La raison de commerce est : Marc

Planus et fils, et la signature porte ces
noms.

Chaque associé a la signature sociale
Pourextrait :

Signé, AUROUX.

Etude de M" MIRAUD, huissier à
Roanne.

DISSOLUTION

PARTIELLE DE SOCIÉTÉ.
Suivant exploits de Me Miraud, huis-

sier à Roanne, en date du vingt-quatre
juin mil huit cent soixante-deux, en-

regislrés, les sieurs Jean-Gabriel Gayet,
contre-maître chez M. Benoit Subrun,
demeurant à Roanne, Joseph Lacaze,
propriétaire etcharpentier, Claude Cote
et Philibert Appercel, tisseurs, demeu-
ranl tous à Roanne, faisant partie de la
société des Tisseurs Roannais, consti-
tuée par acte reçu Me Dusauzey, notaire
à Roanne, le trente mars mil huit cent
cinquante-six, ont, conformément aux
stipulations de l'article dix des statuts
de ladite société, signifié aux gérants
d'icelle qu'ils entendent se retirer et
ne plus faire partie de ladite associa-
tion.

Etude de M' VEILLEUX, notaire à Roanne.

VENTE

BEAI) MOBILIER
Bibliothèque et Tnblcnux

Le sept juillet mil huit cent soixante-
deux, :r huit heures et demie du matin,
à Roanne, lien du parc d'Aléry, et
jours suivants, il sera procédé à la vente
du beau Mobilier, Bihliothèqué, Ta-
bleatix et Objets d'art, dépendant de la
succession de M. Jacques-Louis Guil-
lien, ancien juge au Tribunal civil de
Roanne.
Le sept juillet, il sera vendu des Meu-

bles, Batterie de cuisine, Linges, Ta-
pis.

Le huit, aura lien la vente de la Bi-
bliolhèque , composée de nombreux
A'olumes et d'Ouvrages de choix.
Le neuf, continuation de la vente

de la Bibliothèque. Vente des Tableaux
et d'Objets d'art.
Le dix, et jours suivants, s'il y a lieu,

continuation de la vente du Mobilier.
Le prix sera payé comptant.
Nota. Le Catalogue de la Bibliothè-

que se trouve chez M. Durand, ii-
braire, où on pourra le réclamer.

Tribunal de Commerce de Roanne

FAILLITE MARIDET PÈRE
MM. les créanciers de la faillite du

sieur François MARIDET père , de
Champoly, sont convoqués à se réunir
le sept juillet prochain , dix heures pré-
cisesdu malin, au greffe du Tribunal
de commerce de Roanne, pour entendre
le compte du syndic, les propositions
du failli, consentir à un concordat,
sinon assister à un contrat d'union.
Nota. — Les créanciers qui n'ont pas

encore produit leur compte, sont priés
de le déposer au greffe d'ici au cinq
juillet prochain.
Roanne, le vingt-huit juin mil huit

cent soixante-deux.
BARBE, greffier.

FAILLITE BELIZE.
Par jugement du Tribunal de corn-

mercc de Roanne, du vingt-six de ce
mois, le sieur Pierre-François BELIZE,
marchand, demeurant à Roanne, a été
déclaré en faillite a compter provisoire-
ment du même jour. — Sa personne a
été placée sous la surveillance de M. le
Commissaire de police de la ville de
Roanne.
M. Patel-Premier a été désigné pourjuge-commissaire, et le sieur Bouriy,géomètre à Roanne, a été nommé syn-die provisoire.
MM. Les Créanciers sont convoquésà se réunir le dix juillet prochain, dixheures du matin, au greffe du Tribunal de

commerce de Roanne, pour donner à
M. le Juge-commissaire leur avis sur la
nomination du syndic définitif et sur la
composition de l'état des créancit rs
présumés.
Roanne, le vingt-huit juin mil Luit

cent soixante-deux.

BARBE, greffier.
© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE
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FAILLITE DEVOUCOUX.
MM. lès créanciers de la faillite DE-

VOUCOUX, tailleur de pierres à
Roanne , sont convoqués à se réunir le
huit juillet prochain , dix heures préci

sinon assister à un contrat d'union.
Nota. — Les créanciers qui n'ont pas

encore produit leur compte sont priés
de le déposerai! grelfe, d'ici ausixjuil-
let prochain

ses du matin , au greffe du Tribunal de, Roanne, le vingt-huit juin mil huit
commerce de Roanne, pour entendre cent soixante-deux,
le compte du syndic, les propositions BARBE qrc/Iier.du failli, consentir à un concordatJ ' > J II •

SOt^-PRÉFECTIRB «E KOAME

CHEMIN VICINAL D'INTERET COLLECTIF t §8
De Çliampoly à IVculize

Le Sous-Préfet de l'arrondissement de Roanne,
Vu le jugement en date du 13 mai 1862 , par lequel le Tribunal civil de Roanne

a prononcé l'expropriation pour cause d'utilité publique des terrains nécessai-
res pour l'établissement du chemin vicinal n° 38, de Champoly à Neulize, sur
le territoire delà commune de Saint-Martin-la-Sauveté ;
Vu les pièces constatant la publicité donnée audit jugement, en exécution de

l'article quinze de la loi du trois mai mil huit cent quarante-un ;
Vu l'article vingt-trois de ladite loi ;
Déclareoffi ,r au sieur Forge Martin, propriétaire exproprié, la somme indiquée

au tableau ci-dessous :

Etude de M« ROFFAT, notaire d Saint-
Haon-le-Châtel.

Vente mobilière
Le public est prévenu que, dimanche

six juillet prochain, à sept heures du
matin, M" Roffat, notaire, procédera,
aux Vil lards, commune d'Ainbierie, il la
vente aux enchères des meubles et effets
mobiliers en tous genres, dépendant
de la succession de Jean JONARD, dé^
cédé depuis peu, laissant uu enfant mi-
neur, à,la requête du tuteur, Jacques
Jonard , de Saint-Bonnet-des-Quarts,
en présence et du consentement de la
veuve, Benoite Allier.

NOUS, PRLXOHS ET DEM'RE NATURE
££ t
u 'Z

£ ?
PRIX

PU PROPRIÉTAIRE. DES TERRAINS
S 1
en -«•

par are

Forge Martin , à
Servand.

t. -

terre
et pût lire 12 20 4 »

MONTANT DES OFFRES

par parcelle par individu

48 48 »

observations

Le propriétaire ci-dessus nommé est, en outre, mis en demeure de faire con-
MSÎ'rè son acceptation ou ses prétentions dans les délais lixés par les articles
vingt-quatre et vingt-sept de la loi sus-visée.
Roanne le 28 juin 1862.

Le Sous-Préfet de Roanne,
Signé, TÉZENAS.

SOCS-PREFECTURE »E ItOAAAE

CHEMIN VICINAL ORDINAIRE N° 6
De Charlieu à Villers

Le Sons-Préfet de l'arrondissement de Roanrg,
Vu le jugement en date du 8 mai 1862, par lequel le Tribunal civil de Roanne

a prononcé l'expropriation , pour cause d'utilité publique, des parcelles de 1er-
rains nécessaires à l'ouverture , sur le territoire de la commune de Chandon , du
chemin vicinal n° 6, de Charlieu à Villers ;
Vu les pièces constatant la publicité donnée audit jugement, en exécution

de l'article quinze de la loi du trois mai mil huit cent quarante-un ;
Vu l'article vingt-trois dé ladite loi ;
Déclare offrir aux propriétaires expropriés les sommes indiquées au tableau

ci-dessous :

Les propriétaires ci-dessus nommés sont, en outre , mis en demeure de faire
connaître leur acceptation ou leurs prétentions dans les délais fixés parles arti-
clos vingt-quatre et vingt-sept de la loi sus-visée.
Roanne, le 28 juin 1862.

Le Sous-Préfet de l'arrondissement de Roannne :
Signé, TÉZENAS.

Vente volontaire

POUR CAISE DE CESSATION DE COMMERCE

Le mercredi deux juillet mil huit cent
soixante-deux, et jours suivants, à neuf
heures du matin, il sera procédé, par
le ministère de M= Pion , huissier à
Roanne, à la vente, aux enchères et au

comptant, de tous les objets mobiliers
garnissant i'hôtel que le sieur CRÉTIN
exploitait à Roanne, rue Mably.
Les objets à vendre consistent en Lits

garnis, Tables, Tables de nuit, Chaises,
Commodes, Armoires, BulTels, Pla-
eards, Horloge, Rayonnages, Linge de
table, Batterie de cuisine , Bols, Sou-
pières, Plats, Assiettes, Tasses, Verres,
Bouteilles, Cruches, etc., etc.;
Foin, Paille, Avoine, Vin, Liqueurs;

et un grand Fourneau de cuisine avec
tous ses accessoires.
Il sera perçu cinq pour cent en sus du prix

d'adjudication.

DEPLUATIF DU SANG
L'extrait de Salsepareille

Composé en forme de pilules, de il/. E.
SMITH, docteur en médecine de la faculté
de Londres.
Remède doux et sûr pour la guérison radicale

de tomes les maladies qui ont leur siège dans le
sang, telles que Dartres, Gai.e répercutée,
rougeur de la peau, démangeaisons, boutons,
éruptions, douleurs, rhumatismes et vices vé-
mirions ; romôda spécifique pour combattre
avec succès les mauvais ell'ets qui suivent l'usage
du mercure.

Les personnes mariées ou sur le point de
l'être, qui auraient raison de craindre pour des
vices cachés ou des restes de mercure, peuvent
en toute confiance avoir recours à ce remède
qui purifie et adoucit le sang , cl rétablit la
santé.

Se vend en boîtes de 3 et 10 francs, chez
I M. Mercier, pharmacien à Roanne, rue
| Impériale.

{GLÂHDS D0UX>
Produit efficace Sans les migraines, maux do

(•'■te, d'estomac, fortifiant pour les enfants, qui
d.'truii l'effet irritant do cafiS des lies. —

Pour éviter les contrefaçons, exiger paquets
JADNKS. BOUTS VKRiSCt NOTICE rose.— Dépôt

r dans les maisons d'epicerre et droguerie.
Signés: LUCOQ et BAtW MX. JI

j NOUS, PRÉNOMS ET DfflEURE
DES PROPRIÉTAIRES.

NATURE

DES TERRAINS

H cT
u "c prix

par are

MONTANT DES OFFRES
1

^ £~
S S par parcelle par individu

observations

jCrozier Michel le - Antoi-
nette, femme Mairet,

• huissier à Roanne,
id.

;Deseoutte, fermier de la
1 sus-nommée.
■Vadon Philibert, proprié
taire à Charlieu.

une parcelle
id.

S)

.

2 31
2 t7

13 »

13 »

34 63
32 83

91 90

67 20

91 90une parcelle 0 W lO I>

SFECIAMTE
Déviation de la taille , courbure des

membres, pieds bots , luxations anciennes,
maladies chroniques de la matrice.
Traitcincut à domicile pur le

docteur DOMMARTIN, ancien directeur
et fondateur d'un établissement orlho-
pédique à Dijon (Côte-d'Or) et d'une
maison de santé.
S'adresser à Roanne, hôtel du Nord,

où il se rendra tous les vendredis, de
midi à trois heures, ou à Régny, où il
réside.

on iiemamm;
Un jeune HOMME d'une douzaine

d'années, sachant bien lire et écrire.
S'adresser au bureau du Journal.

AUX QUATRE SAISONS
Grand assortiment de papiers peints

BALOUZET-DESCHAUX
PLATRIER-PEINTRE

Ci-devant place dit Marché
A l'avantage d'informer le public que

son magasin vient d'être transféré rue
des Bourrassières, 3.
Grand entrepôt des papiers anglais.

— Papiers depirjs O fr. §0 c. le rouleau,
métré garanti. — Grand assortiment de
décors, bois et marbre. — Veloutés
soie , brochés soie et ordinaires. —

Baguettes dorées et imitations de bois
dinigènes, galeries en tous genres.

A VENDRE

POUR CAUSE DE DÉPART
i;.\ bon

PIANO DE PAPE
Ce Piano, d'un très-bon facteur,

remis à neuf il y a peu d'années,
sera vendu bien au-dessous de sa
valeur et à très-bon compte.
S'adresser à M. Chez , avoué à

Roanne.

'

A VEIDBE
de suite un

HOTEL GARNI
Avec Café, Aisances, Ecurie et Jardin,

situé à Saint-André-d'Apchon, sur la
place.
S'adresser à M. TILLET, propriétaire,

qui donnera toutes facilités pour les
paiements. 4—4

AVIS.
Le dépôt des Encres pour iam-

pou à réservoir , de la maison
Lebrochére, rue de Lévis, 30, de Paris-
Batignolles, est à Roanne, à la pharma-
cie Gerbay. 4—3

& VENDEE
Un meuble de salon en acajou et

damas de laine ponceau, composé d'un
canapé, quatre fauteuils et six chaises,
une table ronde avec dessus en marbre,
une console et deux paires de rideaux
assortis au meuble. Le tout en très-bon
état.
S'adresser à M. PETIT, rue de la

Paroisse, n° 2, à Roanne. 3—1

A LOVER DE SUIVE

UNE FËCULERIË
Située à Sall-en-Donzy, au lieu de la

Varenne, à trois kilomètres de la station
de Feurs.
S'adresser , sur les lieux , au pro-

priétaire , ou à M<= LAPRA , notaire à
Feurs. 2—1

MOYEN INFAILLIBLE ET PRATIQUE
pour avoir toujours

le

PAIN A BON MARCHÉ
Par ACHILLE BARBIER

Directeur du Journal le Fécondateur

Accompagné d'une Statistique de la production des
Céréales en France

5"' EDITION

A VENDRE
Un CI.OS, situé ù 2 kilomètres de

Roanne, sur la route de Clermont, con-
enanl un hectare 26 ares environ ;
Une jolie Alaisou neuve; 40 ares

de vignes nouvelles et quantité d'arbres
fruitiers ; le tout en très-bon rapport :
tous les murs sont bien garnis de vignes
et d'espaliers ;
On peut s'adresser au vigneron qui

l'habite : on donnera de grandes faci-
lités pour les paiements. 4—4

Iioanne.— Imprimerie Sauzon, l'un des gérants.

DISCREET
NOUVEAU PAPIER A LETTRE AVEC ENVELOPPE ADHÉRENTE

Breveté s. g. d. g.
Mention honorable à l'exposition de Bordeaux 1859, et à l'exposition interna-

tionale de Metz 1861.

A ROMWE
Chez yeuve NOURRISSON jeune fils et THOLLY, rue Neuve-des-Bour

rassières, 16. 10—3

LES CHEMINS DE FER ILLUSTRÉS
Par N. GALLOIS

L'ouvrage complet formera 120 livraisons. — Chaque livraison , d'une feuille grand in-8", con-
tient de nombreuses et belles gravures, et des détails historiques et anecdotiques sur les localités
du parcours auquel elle est consacrée.

Livraisons publiées :
Chemin de Vincennes et la Varenne, 1 grand
plan, et 12 gravures.

Chemin de la rive droite (Saint-Gloud), 1 grand
plan, et 11 gravures.

Chemin de la-vive gauche (Versailles), £ grand
plan, et 16 gravures.

Chemin de Saint-Germain et d'Argenteuil, £
grand plan,.et 14 gv-vures.

De Paris à Fontainebleau, plan de la forêt , el
14 gravure?.

Livraisons sous presse :
De Part, à Cretl, par Saint-Denis et Chantilly.
De Paris à Auteuil (Bois de Boulogne) , aVÔC
plan.

De Paris à Corbeil, à Sceaux et à Orsay.
De Paris à Meaux.

De Paris à Eeauvais, par Ellgllieil , MontniO-
rency et Pontoise.

Pour recevoir par la poste les 10 livraisons de la première série , envoyer franco un mandat de
3 fr., ou 3 fr. de timbres-poste aux éditeurs, 77, rue Richelieu.

A PARU, LE il) M'AI, LE PREMIER NUMERO
DU MEILLLEUR MARCHÉ DE TOUS LES JOURNAUX

AN LA REVUE DES BOAS LIVRES
Journal littéraire et bibliographique. — Un numéro tous les mois,

— 16 pages de texte, — Impression de luxe.

Parmi tant d'ouvrages qui paraissent
chaque jour, prônés à l'envi par leurs
éditeurs, quels sont les bons ? — quels
sont ceux qui méritent d'être lus? —
Telle est la question que souvent l'on se
pose, et que vient résoudre aujourd'hui
la Revue des Bons Livres, en donnant la
nomenclature exacte et complète de
tous les livres. — Le compte-rendu im-

partial et détaillé de tous les bons livres
parus dans le mois. Conseiller sincère
pour les personnes qui lisent, elle a,
de plus , l'avantage d'initier sans peine
au mouvement littéraire ceux à qui
leurs occupations ne permettent pas ies
loisirs d'une lecture suivie : c'est le vé-
ritable Moniteur de la Librairie.

11 1 1° Toute personne souscrivant d'ici au 10 juin prochain, reçoit,FPliîIPÇ " ^ l'tre c'e Pr'me gratuite, une jolie Carie de France augmentée£ I ÎIMUD ■ des nouveaux départements. — 2° L'administration se charge
gratuitement pour ses abonnés de toutes commissions de

librairie à Paris, — abonnements à tous les journaux, — achats et expéditions
de livres, etc., etc.

Pour recevoir pendant un an la Revue des Bons Livres, et avoir droit aux pri-
mes, adresser, d'ici au 10 juin, la somme de®fr. en mandai de poste ou lim-
bres-poste à M. Dutil, directeur, rue Joquelet, 1, près la Bourse, à Paris.

L'OMNIBUS
Journal illustré, paraissant deux fois par semaine, à CINO centimes le n*

40, RIE BU CLOITRE-NOTRE-DAME, A PARIS
Vient de commencer la publication d'un nouveau Roman intitulé

MI 1111
PAR

PIERRE ZÂCCONE

Nous n'aAons pas à faire l'éloge du spirituel et dramatique écrivain qui a écrit
le Vieux Paris, les Zouaves, le Gamin de Paris, les Deux Robinsons, etc., etc.
Le nouveau roman qu'il livre aujourd'hui au public a toutes les qualités puissantes
qui ont placé depuis longtemps M. Pierre Zaccone au rang de nos meilleurs ro-
manciers, et nous ne craignons pas de prédire un éclatant succès à l'œuvre que
uous annonçons.

MORTO-INSECTO
Pour détruire instantanément les Puces , Punaises , Fourmis, Chenilles et tou

autres insectes. Emploi facile et peu coûteux. Prix du flacon, 50 cent. — Dépôt
rue de Rivoli, 63, chez R. Julien, el dans les Maisons de Pharmacies, Drogueries
el Epiceries du département. — Se défier des contrefaçons et imitations. On
expédie en France et à l'Etranger.

20K CENTIMES
LE BILLET . LOTS M

30JUD9t
LOTERIE DE VIILENEÏÏVE-D'YONNE
Pour recevoir, partout et de suite, Billets variés

Adresser (en mandat de poste ou timbres-posle)

AC DIMCTEUII DU BUREAU-EXACTITUDE
rue de Rivoli , 68.

pour

pour

20 Bi

40
illets

Billets

15 fr. pour 60 Billets

25 fr. pour 100 Billets
(Ce Journal publiera les Numéros Gagnants).

Signature de l'imprimeur.© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




